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Publication des avis COMMODO - INCOMMODO
Date Concerne Objet de la demande Affichage à la maison communale

28 janvier 2026 Demande d'autorisation Délai d'affichage: 15 jours

EAU-AUT-26-0036 A partir du: 29 janvier 2026

Jusqu'au: 12 février 2026

7 janvier 2026 Décision ministérielle Délai d'affichage: 40 jours

EAU-AUT-25-0893 A partir du: 8 janvier 2026

Jusqu'au: 16 février 2026

14 janvier 2026 Décision ministérielle Délai d'affichage: 40 jours

3/25/0223 A partir du: 15 janvier 2026

Jusqu'au: 23 février 2026

28 janvier 2026 Arrêté Délai d'affichage: 40 jours

3A/2025/3792/155 A partir du: 29 janvier 2026

Jusqu'au: 9 mars 2026

28 janvier 2026 Arrêté Délai d'affichage: 40 jours

3/2025/0223/179 A partir du: 29 janvier 2026

Jusqu'au: 9 mars 2026

28 janvier 2026 Arrêté Délai d'affichage: 40 jours

3/2025/0182/182 A partir du: 29 janvier 2026

Jusqu'au: 9 mars 2026

4 février 2026 Décision ministérielle Délai d'affichage: 40 jours

EAU-AUT-25-0979 A partir du: 5 février 2026

Jusqu'au: 16 mars 2026

Délai d'affichage:

A partir du:

Jusqu'au:

Monsieur le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité donne son accord à la société à 

responsabilité limitée MKC Munsbach Properties, pour l'exploitation de tours aéroréfrigérantes et la 

modification des postes de transformation à L-5365 Munsbach, 6, rue Gabriel Lippmann.

Il est porté à a connaissance du public que la société à responsabilité limitée BEST Ingénieurs-Conseils, au 

nom et pour le compte de l'Administration communale de Schuttrange, a introduit une demande 

d'autorisation relative à la sécurisation du passage des conduites d'eau potable à la station de pompage 

Bomillen et aux travaux de restauration ponctuelle du cours d'eau "Birelerbaach" à Schuttrange, section C de 

Schrassig, n° cadastraux 370/1403, 370/1406, 351/1268, 353/1427 et 351/1270 .

Monsieur le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité donne son accord à la société 

anonyme Betic, mandatée par l'Administration communale de Schuttrange, pour 29 forages géothermiques 

pour le Campus scolaire "An der Dällt" à L-5366 Munsbach, 185, rue Principale, sur un site inscrit au cadastre 

de la commune de Schuttrange, section B de Munsbach, n° cadastral 1191/4607.

Monsieur le Ministre du Travail donne son accord à la société anonyme ENECO Ingénieurs-Conseils, au nom 

et pour le compte de la société à responsabilité limitée Menuiserie Caramuta, pour l'exploitation d'un atelier 

de travail de bois et stockage de substances et mélanges classées à L-6947 Niederanven,                                                                       

41, rue Gabriel Lippmann.

Monsieur le Ministre du Travail donne son accord à la société à responsabilité limitée MKC Munsbach 

Properties pour l'exploitation de tours aéroréfrigérantes et la modification des postes de transformation à              

L-5365 Munbach, 6, rue Gabriel Lippmann.

Monsieur le Ministre du Travail donne son accord à la société anonyme Luxcontrol, au nom et pour le compte 

de la société APLEONA, pour l'installation et l'exploitation des bornes de charge pour véhicules électriques au 

sein du parking couvert à L-5365 Munsbach, 18-20, rue Gabriel Lippmann.

Monsieur le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité donne son accord à l'Administration 

de la gestion de l'eau - Service Aménagement et renaturation, pour la mise en place de déflecteurs et d'une 

bande rivulaire sur le cours d'eau "Syre" à Schuttrange, section D d'Uebersyren, n° cadastraux 445/3749 et 

444/3748, à Niederanven, section A de Niederanven, n° 1017/3220 et n°1001/3209 et à Betzdorf, section E 

de Mensdorf, n° 626/5479 et n° 482/5490


